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Les feux de croisement, oui - mais à temps!
L'utilisation correcte de l'éclairage du véhicule est un facteur important

de la sécurité dans la circulation routière nocturne. Le conducteur ne doit
pas seulement voir — il doit encore être vu! La Conférence suisse pour la

sécurité dans le trafic routier espère que la recommandation qu'elle a faite
récemment à tous, par le truchement des panneaux rouges placés le long
des routes principales, et qui invitait à commuter les feux à temps, sera
bien comprise:

Les feux doivent être utilisés de façon qu'ils n'éblouissent personne.
Celui qui roule avec les «grands» phares doit changer et allumer les feux
de croisement dès qu'il ne se trouve plus qu'à 200 mètres des véhicules —

y compris les trains — venant en sens inverse. Les cyclistes et les piétons
souffrent aussi de l'éblouissement et ils sont en droit de s'attendre
qu'automobilistes et motocyclistes aient des égards envers eux en changeant de
feux.

Que celui qui n'a pas mis les feux de croisement veuille bien remédier
à son oubli — ou à sa négligence — dès qu'il y est invité par les «clignotements»

de l'usager ébloui!
Réfléchis par le rétroviseur, vos grands phares peuvent être très gênants

pour l'automobiliste qui vous précède. Dans ce cas aussi l'éblouissement
peut être dangereux. En circulant à la file, utilisez donc les feux de croisement!

Faites de même en marche arrière ou à l'arrêt. Le conducteur qui
doit attendre de nuit devant un passage à niveau ou un signal rouge
allumera les feux de position ainsi que le prescrit la loi.

D'autre part — et la CSR le rappelle expressément — par brouillard,
bourrasque de neige ou forte averse, même de jour, on doit utiliser les feux de
croisement. Les feux de position sont alors insuffisants. Ces feux-là ne
servent qu'à marquer les véhicules en stationnement. En revanche, ils
suffisent pour circuler sur les artères bien éclairées, c'est-à-dire celles sur
lesquelles les obstacles peuvent être aisément reconnus à une distance
d'au moins 100 mètres. CSR

Illustration en première page de couverture
Le chargeur frontal BAAS lors de la récolte de betteraves fourragères ou sucrières.

Comme le montre l'illustration, le travail peut être effectué par un seul homme, c'est-
à-dire par le conducteur du tracteur.

Une fois de plus, le chargeur frontal prouve qu'il est bien polyvalent. Même pour
les exploitations disposant d'autre matériel de chargement, le chargeur frontal BAAS
constitue une aide bienvenue. En changeant l'outil de travail (à l'extrémité), il peut
charger également du foin, des fourrages verts, préfanés ou secs, du maïs, des gerbes,
de la paille, des feuilles de betteraves, de la terre, du fumier et bien autres choses
encore.
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